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NOTE DE CADRAGE 

 

Vers une approche globale et une coopération régionale renforcée pour 

l’éradication les forces négatives 

 

Phase IV: Opérationnalisation du groupe de contact et de coordination (GCC) 

Mai 2021, Goma, République démocratique du Congo 

 

 

Contexte 

Les garants du  de l’Accord cadre de paix, de sécurité et de coopération en République démocratique 

du Congo (RDC) et  dans la la région, signé à Addis-Abeba (Éthiopie) en février 2013, prévoient 

d'organiser un atelier sur l'opérationnalisation du Groupe de contact et de coordination (GCC), dont 

le mandat est la supervision de la mise en œuvre des mesures non militaires en complément des 

opérations militaires en cours. Cette initiative fait suite à l'approbation de la Stratégie des Nations 

Unies pour la consolidation de la paix, la prévention et la résolution des conflits dans la région des 

Grands Lacs (S/2020/1168) par le Secrétaire général des Nations Unies en octobre 2020, et à 

l'approbation, par les chefs d'État lors du 8e Sommet ordinaire de la Conférence internationale sur la 

région des Grands Lacs (CIRGL), d'une approche globale dans  la lutte contre les forces négatives 

(FN) ainsi que de la création du GCC le 20 novembre 2020. 

L'opérationnalisation du GCC a été recommandée par la réunion du Comité des Ministres de la 

Défense de la CIRGL le 14 octobre 2020, après des consultations approfondies entre les chefs des 

services de renseignement militaires et civils du Burundi, de la RDC, du Rwanda, de l'Ouganda et de 

la République-Unie de Tanzanie, ainsi que leurs commissions respectives de désarmement, 

démobilisation et réintégration (DDR) et d'autres entités nationales concernées,  sous la facilitation 

des  garants de l’accord cadre.  

La nécessité de créer le GCC  émane du consensus entre les chefs des services de renseignement et 

de sécurité sur le fait que la pression militaire seule ne permettrait pas d'obtenir des résultats durables. 

Il a donc été recommandé que la pression militaire soit renforcée et complétée par des mesures non 

militaires dans le cadre des efforts visant à éradiquer les groupes armés dans la région. 

 

Mission et objectifs du GCC 

Selon les termes de référence du GCC, sa mission est de coordonner la mise en œuvre de mesures 

non militaires en vue de l'éradication des forces négatives et de faciliter les contacts réguliers entre 

les principales parties prenantes dans l'est de la RDC et dans la région. Les objectifs suivants ont été 

soulignés : 
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• Soutenir les efforts nationaux et régionaux visant à s'attaquer aux causes profondes de l’activisme 

des forces négatives et de leur activités ; 

• Soutenir le développement et le renforcement des programmes de DDR/RR au niveau national 

avec un soutien régional ; 

• Faciliter l'engagement avec les forces négatives en vue de leur désarmement volontaire sans 

conditions politiques ; 

• Soutenir les efforts des communautés dans les zones d’opération afin d'éradiquer les forces 

négatives ; 

• Soutenir le développement et la mise en œuvre d'une stratégie de communication qui met en 

exergue les opportunités créées par les efforts non militaires. 

Objectifs de l'atelier 

L'objectif de l'atelier est de discuter de l'opérationnalisation et du fonctionnement du GCC et 

d'élaborer un plan d'action couvrant les deux prochaines années, conformément aux objectifs 

identifiés et approuvés par le Sommet des chefs d'État de la CIRGL de novembre 2020. 

Organisation de l'atelier 

L'atelier sera structuré en deux parties : une double session plénière sur les questions stratégiques, 

suivie de sessions en groupes thématiques sur les priorités opérationnelles.  

Séance plénière I:    Brainstorming et discussion sur le mode de fonctionnement proposé   

   pour le  GCC et ses méthodes de travail. 

Session plénière II:     Coordonner et harmoniser les efforts militaires avec les mesures  

    non-militaires. 

 

Groupe thématique 1:   Brainstorming et discussion sur les options pour un engagement  

   constructif avec les responsables  des forces négatives ainsi que sur  

   les stratégies de communication/sensibilisation destinées aux membres 

desdites entités. 

Groupe thématique 2:   Discuter en détail et présenter une proposition sur la façon de  

    soutenir les programmes de DDR/RR dans la région. 

Groupe thématique 3:   Discuter en détail et présenter une proposition de mesures visant à 

   couper les lignes d'approvisionnement des forces négatives dans la 

   région, y compris le recrutement ainsi que les armes et les munitions. 

Groupe thématique 4:   Identifier tout autre élément et activité jugés pertinente pour 

   s’attaquer aux causes profondes de la présence et des activités 

   continues des forces négatives. 

 

Après les sessions de discussion, les groupes présenteront leurs rapports/résultats à la plénière pour 

un examen plus approfondi et des contributions. Il en résultera un document final qui sera présenté 

aux chefs des services de renseignement et de sécurité à Bujumbura à une date qui reste à déterminer, 

en vue d'un examen et d'une adoption à haut niveau par les pays de la région.  



3 
 

Résultats attendus de l'atelier 

• Modus operandi simplifié et rationalisé du GCC 

• Plan d'action détaillé pour le GCC 

• Lancement officiel de l'opérationnalisation du GCC 

Participants 

Participent à l'atelier les personnes suivantes : 

• Représentants des pays 

o 5 délégués du Burundi 

o 9 délégués de la RDC 

o 5 délégués du Rwanda 

o 3 délégués de la Tanzanie 

o 5 délégués de l'Ouganda  

• Observateurs 

o 1 délégué de l'Angola  

o 1 délégué du Kenya  

o 2 délégué de la République centrafricaine  

• Garants et partenaires 

o 3 représentants de l'UA 

o 3 représentants de la CIRGL 

o 2 représentants de la SADC 

o 5 représentants du Bureau de l’Envoyé Spécial pour la région des Grands Lacs 

o 7 représentants du MCVE 

o 4 représentants de la MONUSCO 

o 1 représentant de la GIZ 

• Organisations de femmes, société civile et autorités provinciales (membres du GCC) 

o 2 représentants de la société civile  

o 3 représentants d'organisations de femmes 

o 2 représentants des autorités provinciales 

• Personnes ressources 

o 3 représentants de DPO/OROLSI et DPPA/CSAD  

o 1 commandant sortant du MCVE  

o 4 personnes ressources/experts.  

Lieu de l'atelier 

• Goma, RDC. 

Date de la réunion- 

• Du 03 au 06 mai 2021 


